
2° Une plainte, pour Être entendue à l’époque d'une assem­
blée du Bureau, doit être produite au moins un mois avant la 
réunion des gouverneurs.

3° Les frais qui peuvent entrer en taxes sont ceux des écri­
vains aux enquêtes, des huissiers et des témoins. Les mem­
bres du Conseil et le registraire recevront $10.00 par jour, 
avec en plus leurs frais de voyage et de pension. (3980 S. R )

4° Si un honoraire n’est pas prévu dans le tarif pour un 
service nécessaire ou utile à l’instruction de la cause en ins­
tance, le Conseil, selon les circonstances et l’état de la cause, 
peut allouer un honoraire pour tel service et le taxer contre 
l’une et l’autre des parties en cause, selon qu’il juge conve­
nable.

5° Sur réception d’une _ ' ' "e contre un médecin, le
registraire transmet cette plainte immédiatement au pré­
sident du Collège. Celui-ci l’examine et juge si l’action im­
putée, au cas où elle serait prouvée, est, oui ou non, un acte 
dérogatoire à l’honneur professionnel suivant l’article 4002cc 
de la loi médicale. Dans l’affirmative, il en informe le regis­
traire, et lui enjoint, en fixant la date, de convoquer le Con­
seil de discipline. Dans le cas contraire, le président avertit 
le registraire d’avoir à remettre le dépôt, en tout ou en par­
tie, et les documents au plaignant, en avertissant ce dernier 
que son cas ne tombe pas sous le coup de la loi

f)° Lorsque le président du Conseil a décrété la mise en 
accrfsation d’un médecin, ou lorsque le Bureau a décrété 
d’office sa mise en accusation, le registraire rédige l’acte 
d’acusation, qui doit contenir les mêmes particularités que 
celles contenues dans la plainte.

PROCEDURE APRES LA MISE EN ACCUSATION 
ACTE D’ACCUSATION

Formule A
CANADA j

province de Québec f Bureau Provincial de Médecine
R. registraire du Collège des Médecins informe, parla pré­

sente, le Conseil de discipline que G. H... médecin prati­
quant à................ . ..comté de.............................. est accusé
sous serment par N B... -..................de....................... comme
suit, savoir: Que le dit 0. II.................... (réciter ici l'ojjense)
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